
COMMUNIQUÉ DE PRESSE N°3

Les 2 derniers rendez-vous du débat public

Vendredi 11 décembre 9h00 : présentation de l'audit externe
Lundi 14 décembre 20h : réunion de clôture du débat public

Merci de nous indiquer si vous comptez y participer

Le débat public sur le projet de remplacement du centre de traitement 
des déchets ménagers d'Ivry/Paris XIII est prolongé d'une semaine 
et  s'achèvera  le  28  décembre  2009,  date-limite  de  réception  des 
contributions.

Cette prolongation permettra aux acteurs de réagir aux résultats de l'audit 
externe,  commandé  par  la  CNDP  à  la  demande  des  associations,  sur 
l'étude du gisement pris en compte dans le projet du Syctom.
Ces résultats seront présentés aux acteurs lors d'une réunion, ouverte au 
public sur inscription, le vendredi 11 décembre à 9h00. 

La  réunion  de  clôture  se  déroulera  le  lundi  14  décembre à  20h  au 
cinéma Pathé quai d'Ivry :

- en première partie de cette réunion, la Commission particulière du débat 
public  et  le  SYCTOM  présenteront  successivement les  enseignements 
qu'ils tirent du débat et recueilleront les réactions du public ;

- la deuxième partie de la réunion permettra d'aborder les derniers sujets 
dont le public et les associations souhaitent encore débattre.
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Après la clôture du débat, le 28 décembre, la Commission du débat public 
dispose de deux mois pour réaliser le compte rendu du débat (celui-ci 
recense tous les éléments apportés au débat, sous forme de participation 
aux réunions, cahiers d'acteurs, contributions etc.) et le bilan du débat.

La Commission particulière et la Commission nationale du débat public 
rendront ces documents publics au cours d'une conférence de presse dans 
les locaux de la CPDP, à une date qui sera définie ultérieurement.
Le Syctom dispose ensuite de trois mois pour annoncer sa décision sur le 
principe  et  les  conditions  de  la  poursuite  du  projet.  Il  indiquera  dans 
quelle  mesure  il  a  tenu  compte,  dans  sa  décision,  des  arguments 
exprimés pendant le débat public.

Dominique de Lauzières
chargée de communication
Commission particulière de débat public
01 49 59 05 89 - 06 98 82 62 25
 
http://www.debatpublic-traitement-dechets-ivry.org/
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